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nouveaux auxiliaires, quels qu'ils soient, remplis-
sent leur but aussi bien, si possible mieux, que
les anciens. Gomme eux, ils ne le rempliront
que si l'on veut bien y mettre le temps, l'etude, la

perseverance et, pour tout dire, le devouement
necessaire1.

H. VUILLEUMIER.

UNE ACADEMIE AU XVIe SIEGLE

(Suite).

Quoi qu'il en soit, l'Academie 6tait fondle, et
necessairement une transformation survenait dans
les habitudes de Lausanne. Les gens de la Cite,
l'ancienne ville episcopale, accoutumes aux lentes
promenades de gros chanoines ä la face epanouie,
voyaient maintenant, chaque matin, un essaim
d'etudiants sortir un peu de partout et se häter dans
une nteme direction. Iis etaient vetus ä peu prfes du
nteme habit noir ; un petit manteau court leur
tombait sur le dos, leur tete etait surmontee d'une
espfece de toque tenant le milieu entre la casquette
ä pont et le claque, ce Symbole de l'elegance
supreme ; en outre, plusieurs etaient ontes de
rabats. L'heure etait matinale ; en 6t6, six heures et
sept en hiver ; et les ecoliers qui n'arrivaient pas ä

temps trouvaient la porte irrevocablement close.
Exemple capable de faire rougir plus d'un dtudiant
d'aujourd'hui, peut-6tre aussi plus d'un professeur ;

spectacle propre ä nous consoler si l'adoption de
l'heure de l'Europe centrale nous oblige ä nous
arracher plus tot aux douceurs du sommeil.

1 M. Guignard, iosiituteur de Vaulion, nous informe que l'usage des
trompetles y a ete retabli; cet usage existait encore ä Yallorbes il y a
quelque trente ans, nous ecrit M. Buffe, instituteur.
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Au sujet des locaux oü tous ces etudiants se reu-
nissaient, les avis sont tres divers. Juste Olivier,
dans son histoire du canton de Vaud, a l'air de
croire que le bätiment actuel abrita de tout temps
l'Academie et le College : il parle de cette cour 1

plantee de grands arbres aimes de tant de
generations, oü Conrad Gessner s'est promenü, un
exemplaire d'Homere ou quelque fleur des Alpes a
la main ; oü Viret s'entretenait avec lui des mer-
veilles divines de la nature, tandis que Theodore
de Büze aiguisait a l'ecart une epigramme contre le

pape et sa cour. Gindroz, dans son histoire de
l'lnstruction publique du Pays de Vaud, montre le
choeur de la cathedrale comme le siege de 1'ensei-

gnement fondamental, celui de la theologie. Cela
lui fournit, on le croira sans peine, des däveloppe-
mentsassez beaux : « La, sous cet admirable dome,
si beau, si grand, ä la lumiere variee des vitraux
aux mille couleurs, non loin du cercueil d'un pape
et entoures des tombeaux des eväques, deux grands
reformateurs, le vehement Farel et le doux et cou-
rageux Viret, faisaient entendre d'une voix ferme,
mais sans doute emue, les doctrines vitales de la
Reforme... quelles paroles, quels hommes, quels
discours » Ces deux descriptions sont aussi
allechantes l'une que l'autre ; pour etre parfaites,
il ne leur manque qu'une seule chose : l'exactitude
historique. Le bätiment actuel ne fut acheve, apres
huit ans de travail, qu'en 1587 ; les tilleuls furent
plantäs en 1711. Quant au choeur de la cathedrale,
il ne servit que provisoirement de local acade-

mique, precisement ä l'epoque oil l'on construisait

1 J. Olivier. Le canton de Vaud, p. 897, 898. Lausanne, librairie Marc
Ducloux, 1837.



— 147 —

l'edifice actuel; et encore avait-il ete muni d'une
construction, en bois probablement, qui le trans-
formait, en partie du moins, en un auditoire
ad hoc.

Le fait est que nous sommes incapables de dire
oü se firent les cours dans les trois annees qui
suivirent lafondation. Apres 1540, on utilisa un vieux
bätiment disparu dejä en plein XVIe siecle et situe
ä quelque distance de la cathedrale, non loin de

l'emplacement actuel. En 1562 la ville fit l'acquisi-
tion du chateau de Menthon, une fort belle
construction, dit Plantin1, qui s'61evait sur le rebord du
plateau de la Cite dominant Couvaloup. Le College
y fut transfere pour quelque temps, mais il n'est pas
probable que l'Acadömie l'y ait suivi, car lorsqu'on
utilisait pour les cours de thöologie une baraque
construite dans la cathedrale, on se servait. pour
ceux de philosophic, du vestibule d'une maison de
chanoines.

Apres cela, ces locaux dtaient-ils vastes et bien
am6nag6s, b6neficiaient-ils d'une acoustique avanta-
geuse, etaient-ils munis de tables spacieuses, de
bancs commodes, de tout ce qu'il faut, en un mot,
pour jouir et profiter d'un cours? Etaient-ils trop
Stroits, mal distribu6s, ddfectueux quant ä l'6clai-
rage et garnis de bancs raboteux? C'est ce que je
suis absolument incapable de dire. La seconde
hypothfese cependant est plus vraisemblable que la
premifere. Nos predecesseurs n'etaient pas gätes,
car lorsque furent acheves les bätiments tant
decries aujourd'hui, un cri d'admiration s'eleva que

1 Description de la viUe de Lausanne, par J.-B. Plantin, citee dans
Lausanne des les temps andern, par R. Blanehet, Lausanne, librairie
Martignier, 1863.
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rEpEterent ä peu pres tous ceux qui depuis lors
decrivirent Lausanne. Et en 1825 encore, tandis
qu'on Etablissait au rez-de Chaussee de l'aile meri-
dionale le laboratoire et l'auditoire adjacent qui a
si longtemps servi aux cours de chimie, un con-
temporain parlait de cette installation comme
« d'un des plus beaux et des plus commodes
Etablissements de ce genre qui existent en Suisse. »

Quantum mutatus ab illo
Si les locaux etaient primitifs, les cours qui s'y

faisaient ne paraissent pas avoir ete des plus varies.
Lorsqu'on ouvrait un programme manuscrit de
l'Academie de Lausanne — a supposer qu'elle en
eüt — le regard n'etait pas frappe par une longue
liste de professeurs ordinaires et extraordinaires.
En 1537, les seigneurs de Berne se bornerent ä

demander aux deux pasteurs de la ville, Pierre
Viret et Pierre Caroli, de consacrer une partie de
leurs loisirs ä instruire la jeunesse lettrEe. Bientöt
l'enseignement se rEgularisa, des chaires furent
crEEes ; la loi scolaire de 15501 en reconnait quatre :

une chaire de grec pour l'Etude des auteurs clas-
siques et probablement aussi du Nouveau-Testa-
ment; une chaire d'hEbreu pour l'Ancien, une
chaire de thEologie proprement dite—dogmatique—;
enfin la quatriEme, celle des arts, qui comprenait...
tout le reste.

Les trois premiers professeurs avaient certes
une täche süffisante car, en plus de leur activitE
scientifique, ils devaient veiller aux affaires

1 Cette loi en latin n'a jamais ete publiee; elle a ete mise ä notre
disposition grace ä l'obligeance de M. le professeur Vuillenmier, donl les
remarquables travaux sur le passe de l'Academie de Lausanne sont si
justement connus.
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eccl6siastiques du Pays de Vaud, s'occuper des

6tudiants, developper leur moral comme leur intellect,

leur indiquer paternellement les cours qu'ils
auraient ä suivre pour perfectionner leurs jeunes
aptitudes, presider enfin des discussions ou disputes
incessantes oü les jeunes 16vites s'exergaient ä

pourfendre l'heresie, voire meme, car on ne se

ddbarrasse pas en un jour de la scolastique, ä

enfoncer une porte ouverte selon toutes les rfegles
du syllogisme.

Quant au quatriöme, le professeur ou lecteur des

arts, son travail etait 6crasant. II avait principale-
ment ä repondre au besoin humaniste de l'epoque.
II devait enseigner la rhetorique, la dialectique d'a-
prbs Ciceron, Hermogene ou Aristote ; la mathema-
tique avec toutes ses ramifications, c'est-ä-dire
l'arithmetique, la göographie d'apres Glarean, l'as-
tronomie d'apres Proclus ou Jean de Sacro Bosco,
la geomötrie d'aprbs les quatre premiers livres
d'Euclide. Le professeur des arts devait done 6tre
l'oiseau rare, l'homme universel qui incarne tout le
developpement scientifique d'une epoque, et jusque
dans son enseignement profane il faisait bien
d'avoir les yeux fixes sur ses collbgues et d'obeir ä

leur mot d'ordre, car la philosophic ne se donnait
point pour la science des sciences, eile etait encore
la servante des saintes dtudes, d'apres le precepte
bien connu en vigueur ä Lausanne comme partout:
philosophia ancilla theologice.

L'un des professeurs, librement elu par ses col-
lbgues, faisait les fonctions de recteur. Aucun texte
du XVI® siecle ne contient cette expression de rector
magnificus qui s'applique si naturellement ä la
dignity supreme. Le recteur d'alors se contentait du
titre trös honorable, quoique un peu plus usage,
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d'homme tres savant, vir doctissimus, vir illustris.
Le recteur avait la direction et la surveillance de
l'ecole tout entiere ; il presidait le conseil acaddmi-
que, il accueillait les etudiants ä leur arrivee, leur
faisait decliner leurs noms et prenoms qu'il 6tait
cense 6crire dans un registre — ce que malheureu-
sement il ne faisait pas toujours — puis il leur adres-
sait un petit discours oü il leur rappelait leurs
devoirs envers Dieu et la trfes haute republique de
Berne. II devait veiller a ce que tout se passät d'une
maniere correcte et apaiser les querelies qui pour-
raient s'elever parmi les etudiants et parmi les pro-
fesseurs ; car il parait que les uns comme les autres
n'ont pas toujours vecu dans cet etat ideal de paix
et de bonne volonte qui devrait s'accorder si bien
avec les regions sereines de la haute science.

Quatre professeurs, dont l'un recteur, voilä done
tout le personnel de notre acadämie au XVIe sifecle.
Et cela devait durer de longues annees ; de temps k
autre un enseignement extraordinaire etait cree
pour fournir une occupation ä un ami ou un gagne-
pain ä un coreligionnaire de gänie chasse de l'ätran-
ger par la persecution. Mais en plein XYIIe sifecle
les quatre chaires primitives existaient encore. Ce

n'est que vers 1650 qu'on crea un nouveau profe»-
seur de th6ologie ; vingt-cinq ans plus tard un pro-
fesseur charge specialement des mathematiques et
au commencement du XVIII6 siöcle, une chaire de
droit et d'histoire.

Quatre fprofesseurs, e'etait bien peu; et il ne
parait pas que ces hommes si charges de travail
aient eu une position fort brillante.

Le 16 novembre 1536, le Conseil de Lausanne
decr6tait que, sur quelques biens ecciesiastiques
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laisses ä la ville dans cette intention, il serait fait
ä Maitre Pierre Yiret, second pasteur, un traitement
de 30 florins, 18 mesures de froment, 2 chars de vin,
plus un logement au couvent de St-Frangois. En
1537, le Senat de Berne donnait ordre ä son trdso-
rler de payer au nouveau lecteur d'h6breu un ä-

compte d'une couronne (11 fr.) et de lui faire con-
fectionner une paire de chausses et une robe, en
attendant la fixation de son traitement regulier,
Heureusement que cette situation s'ameliora promp-
tement. Grace ä l'intervention de Berne, la paie des

pasteurs fut dlevee. Un peu plus tard on ftxa le
traitement des professeurs; dorenavant ils rece-
vraient: un logement, 200 florins de Savoie (666 fr.),
2 muids de froment et 2 tonneaux de vin. Pour
nouer les deux bouts et se tenir ä la hauteur du
mouvement intellectuel, ce serait bien peu d'apres
nos idees d'aujourd'hui ; pourtant, vu la difference
des temps, ce Stipendium representait une position
süffisante, enviable meme Malheureusement,
avec les annees, la valeur du florin baisse et les
traitements ne s'61everent pas en proportion. Ceux
qui enseignaient travaillaient ferme, peinaient dur
et leurs elans scientifiques etaient plus d'une fois
traverses par le vilain spectre de la pauvrete. Un
long cri de detresse retentit auquel il ne fut pas tou-
jours repondu. Pourtant l'Academie ne manqua pas
de professeurs et plus le temps s'ecoula, plus le

1 La maniere par trop autoritaire du gouvernement bernois admise,
il faut recouuaitre que les Seigneurs furent animes du desir sincere de
voir reussir, dans son cadre un peu etroit, leur Academie romande.
C'est ce que M. le professeur Vuilleumier fait clairemeut ressortir et il
ajoute que, des deux eeoles de Berne et de Lausanne, la seconde ne
parait pas avoir ete la moins bien partagee. Cf. L'Academie de
Lausanne, esquisse historique, par H. Vuilleumier, p. VIII. Lausanne, Edition

de l'Universite 1891.
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nombredes candidats du pays aspirant aux chaires
a repourvoir fut considerable. C'est qu'alors, corame
aujourd'hui peut-£tre, l'honneur d'enseigner dans
l'etablissement d'instruction superieure de son pays,
faisait passer sur bien d'autres choses.

Parmi ces professeurs du XVIe sifecle, quelques-
uns nous sont connus, sur d'autres nous- n'avons
que des renseignements insufflsants; d'autres enfln
nous echappent complbtement. Je ne veux naturel-
lement pas entreprendre d'exposer la vie de ces
hommes; tel d'entre eux exigerait une etude ä lui
tout seul. Je me borne ä quelques renseignements
generaux.

Alors que Pierre Viret professait la theologie,
l'enseignement de l'hebreu etait represente par un
docteur dont le nom ne nous est pas parvenu. II
devait avoir une certaine competence cependant,
car nous voyons le pasteur de Lutry d'alors deserter

sa paroisse pour venir profiter de ses legons, ä

tel point qu'on est oblige de rappeler ä cet eccl6-
siastique avide d'6tude que les enfants naissent en

grand nombre parmi ses paroissiens et qu'il doit les
munir du sacrement du bapt6me. Un peu plus tard
l'hebreu est represente par maitre Imbert Pacotet,
auparavant recteur des ecoles de Nimes. La chaire
de grec est inauguree par un Zurichois, Conrad
Gessner, qui se fera dans la suite une immense
reputation comme naturaliste. En 1542, un humaniste
italien, Curione, ose affronter les perils de la chaire
des arts.

Dans cette periode de jeunesse, qui est aussi une
periode de splendeur, alors que les enfants du pays
n'ont pas encore su ou pas encore pu se preparer
au haut enseignement, l'Acad6mie de Lausanne est
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visitee par une foule de savants et de penseurs
dtrangers. Iis n'y font qu'un court sejour, puis s'en
vont dans d'autres pays, oböissant ä un appel; ou
bien ils cherchent ä rentrer dans leur patrie, lors-
qu'ils croient la persecution lassee. Dans le nombre
on vit des Italiens, un Espagnol, un Candiote et des
Frangais surtout. Pierre Ramus et Henri Estienne
devaient se faire applaudir ä Lausanne ; mais avant
eux Mathurin Cordier, de Bordeaux, vint organiser
le collfege, Jean Ribbit enseigna la th6ologie, et en
1549 arrivait un personnage destind ä la c616britd :

Theodore de Beze. Mais dans le nombre il y a

un homme qu'on chercherait vainement, quoique
depuis deux cents ans il soit cite comme Tun des

premiers professeurs de Lausanne, c'est Farel. En
1546, lorsque Pierre Viret, fatigue de son double
travail, abandonna le professorat, il aurait grande-
ment dösire voir son ami et compagnon des jours
de trouble lui succdder ; mais ä Berne on craignait
l'energie indomptable du reformateur; pour « de
certaines raisons » il fut dcartd et un autre appel6 ä

sa place.
(A suivre.) Ed. Rossier.

UN TITRE DE BOURGEOISIE AU XVII' SlECLE

Les lecteurs de la Revue historique vaudoise liront
peut-6tre avec quelque intdret le document qui suit.
II reprdsente Tun des privileges les plus importants
de nos constitutions communales, c'est le texte de
lettres d'admission ä la bourgeoisie, delivrees par
le Conseil de Lausanne en 1661.

Iis verront qu'au XVIIe sifecle, particulibrement,
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